
 

 

 
AVIS PUBLIC OFFICIEL N° 1/2010 

 
 
 
 
 
 

1. Médailles de chien 2010 
 
 
Tout chien, âgé de plus de 6 mois, doit être muni d’une médaille. Elle est à retirer au 
bureau communal au plus tard pour le 30 mars 2010. La taxe cantonale et communale est 
de fr. 150.-. 
 
 
 
 
 
2. Informations pour la déclaration d’impôt 2009 

 
 

Déductions pour les frais de déplacement en voiture et transport public de Salins à Sion 
 
 
Depuis Km 2 courses 4 courses Abonnement 

Carpostal 
Abonnement Car 
postal (- 25 ans) 

      
Turin – Le Parfay – Le 
Saillen 

4 Fr. 1’232.00 Fr. 2'464.00 Fr. 531.00 Fr. 396.00 

Arvillard – La Courtaz 6 Fr. 1’848.00 Fr. 3’696.00 Fr. 639.00 Fr. 468.00 
Pravidondaz – Pramin 6 Fr. 1’848.00 Fr. 3’696.00 Fr. 639.00 Fr. 468.00 
Salins-Village – Misériez  
Le Fio  

 

8 
 

Fr. 2’464.00 
 

Fr. 4’928.00 
 

Fr. 738.00 
 

Fr. 540.00 

 

Prix du km = Fr. 0.70 
Repas = Fr. 3'200.00 par an 
Repas pris à la cantine ou participation de l’employeur = Fr. 1'600.00 par an 
 
 
 

3. Informations sur les acomptes impôt 2010 
 
Vous allez recevoir début février les acomptes 2010. Ces derniers ont été calculés par 
rapport à votre bordereau 2008 (si la taxation a été établie) ou antérieur. Dans le cas d’un 
changement important de vos revenus (augmentation ou diminution) vous pouvez prendre 
contact avec Mme Devantéry pour faire modifier vos acomptes. 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
4. Activités Passeport-vacances 
 
 

Comme vous le savez sûrement, de nombreux enfants de Salins participent aux activités 

du Passeport-vacances de Sion et environs. Afin de promouvoir notre commune nous 

recherchons de nouvelles activités pour l'édition 2010. 

Ces activités pourraient être, par exemple, la confection d'une recette, un bricolage ou la 

présentation de votre activité professionnelle. Elles se dérouleront du 26 au 31 juillet et du 

2 au 7 août 2010. Les organisateurs choisissent le ou les jours, le nombre et l'âge des 

enfants ainsi que le nombre d'accompagnateurs adultes nécessaires. Une participation aux 

frais peut également être demandée. 

Si vous souhaiter participer ou pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez 

contacter le président de la commission sports, loisirs et culture, M. Blaise Fournier au 

079/428 16 10 ou par e-mail blaise@fournier.ch. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Salins, le 13 janvier 2010        Administration communale 


